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Fiat grande punto boite de vitesse dualogic

Par papybernard, le 09/08/2016 à 11:28

Bonjour,j'ai acheté une fiat grande punto BVA dualogic d'occasion en aout 2013,depuis j'ai eu
6 pannes concernant la boite de vitesse, à ce jour j'ai versé plus de 1700 euros de réparations
et mon véhicule est immobilisé pour une nouvelle panne de la boite j'attends le diagnostic.
naturellement mon concessionnaire refuse de reprendre mon véhicule au prix ou je l'ai acheté
. j'ai une protection juridique mais je voudrais savoir si il y a des poursuites plus rapides
meme si pour cela je dois avancer les frais en attendant l'éventuel jugement d'un tribunal.
Merci pour vos conseils,cordialement

Par fabrice58, le 10/08/2016 à 23:40

Vous l'avez essayé avant d'acheter ?
Le contrôle technique était bon ?

Par papybernard, le 11/08/2016 à 03:28

oui tout était ok je l'ai acheté chez un concessionnaire fiat

Par fabrice58, le 11/08/2016 à 17:50

Trois ans après, il va être difficile de démontrer que le vendeur était au courant du défaut.
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